
En 2022, 110 000 personnes âgées 
de 60 ans et plus vivent en Corse. 
Communément appelés les seniors, 
ils représentent 31 % de la population 
insulaire, ce qui place la région en seconde 
position de France métropolitaine, juste 
derrière la Nouvelle-Aquitaine (32 %).
Le nombre de seniors augmente deux fois 
plus vite que l’ensemble de la population, 
soit 14 000 seniors de plus depuis 2016. 
Cette augmentation tient au vieillissement 
des dernières générations du baby boom 
et à l’espérance de vie la plus élevée de 
France. Si les tendances démographiques 
récentes se prolongent, la population 
âgée de 60 ans et plus pourrait atteindre 
158 000 habitants en 2050 en Corse, 
soit 41 % des habitants de l’île [Gormon, 
Winterstein, 2025, pour en savoir plus 
(1)].
Entre 2021 et 2022, 1 600 seniors 
s’installent sur l’île, soit pour un retour au 
pays, soit pour une nouvelle installation. 

En partenariat avec :

En Corse, la ruralité et la pauvreté 
sont les principaux défis du maintien 
à domicile des seniors

En 2022, 110 000 personnes âgées de 60 ans et plus vivent en Corse, soit 31 % de 

la population insulaire. Leur nombre augmente deux fois plus vite que l’ensemble 

de la population et pourrait atteindre 158 000 habitants en 2050. Trois seniors sur 

dix vivent seuls, le plus souvent des femmes. Nombre de seniors résident dans des 

territoires ruraux éloignés des services, où les temps de trajet pour accéder aux 

soins ou aux commerces sont en moyenne deux fois plus longs que dans l'Hexagone. 

À cette contrainte géographique s’ajoute une exposition à la pauvreté plus forte 

qu’ailleurs. La plupart des seniors restent propriétaires de leur logement, qui peut être 

surdimensionné et mal adapté à leur usage. Des revenus plus faibles qu'en France 

métropolitaine peuvent en outre limiter l’accès aux établissements d’hébergement 

pour personnes âgées dépendantes. Ces difficultés s’accentuent aux âges les plus 

avancés. Pour accompagner ces besoins grandissants, la Corse s’appuie sur une silver 

économie plus développée qu’ailleurs.
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 1. Durée moyenne d’accès à trois 
services courants de santé

Lecture : Les seniors de la commune d’Afa sont 
en moyenne à trois minutes des trois services 
médicaux : médecin généraliste, pharmacie, masseur 
kinésithérapeute.
Champ : Population âgée de 60 ans et plus.
Source :  Insee,  base permanente des équipements 
2024.

Les deux tiers viennent de Provence-Alpes-
Côte d’Azur, d’Île-de-France et d’Auvergne-
Rhône-Alpes. Dans le même temps, 
600 seniors quittent la Corse.

Les seniors ruraux accèdent plus 
difficilement aux soins que ceux 
des villes

En Corse, 107 000 seniors vivent à 
domicile. Parmi eux, 9 000 personnes sont 
en perte d’autonomie et bénéficient de 
l’allocation personnalisée d’autonomie 
(APA). Ils représentent 8 % de l’ensemble 
des seniors qui vivent encore chez eux, soit 
2 points de plus qu’en France hexagonale. 
En outre, sept bénéficiaires sur dix ont 
plus de 80 ans.
Médecins généralistes, masseurs-
kinésithérapeutes ou encore pharmaciens 
figurent parmi les services de santé 
auxquels la population des seniors a 
recours plus régulièrement que l’ensemble 
de la population. Dans la région, cet accès 
aux soins est plus compliqué que dans 
beaucoup de régions de l’Hexagone. La 
nature rurale de l’habitat mais aussi le 
relief important de l’île compliquent les 
déplacements. Ainsi, la durée moyenne 
d’accès  définition à ces trois services 
est deux fois plus longue qu'en France 
soit six minutes en voiture  figure 1. Les 
intercommunalités urbaines sont les plus 
favorisées, tandis qu’une cinquantaine de 
communes éloignées des centres urbains 
et des grands axes de circulation sont 
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distantes de trente minutes ou plus pour 
accéder à ces mêmes services de soins. 
Pour les seniors les plus éloignés des 
services de santé, ces distances peuvent 
conduire à reporter ou à renoncer à 
certains soins, aggravant les risques liés à 
une prise en charge tardive.
Les déplacements des seniors ne se 
limitent pas aux soins. Aller à la banque, 
au restaurant, à la Poste ou faire ses 
courses sont autant de services du 
quotidien qui facilitent le maintien à 
domicile. En Corse, ils sont également 
accessibles en six minutes en moyenne, un 
temps là encore deux fois plus élevé que 
dans l’Hexagone. Les territoires urbains 
restent les mieux dotés, tandis que les 
communautés de communes Spelunca-
Liamone, de l’Oriente, Pasquale Paoli et 
du Cap Corse affichent des temps d’accès 
supérieurs à 14 minutes.

L’accès aux services culturels suit le même 
schéma. Les bibliothèques, musées et 
centres d’arts du spectacle se concentrent 
dans les agglomérations. Certains seniors 
se trouvent à plus de 13 minutes de la 
bibliothèque la plus proche, d’autres à au 
moins 29 minutes d’un lieu d’exposition, 
des distances qui peuvent décourager la 
fréquentation de ces lieux de culture.
Au total, l’éloignement des services de 
santé, des commerces et des équipements 
culturels dessine un quotidien plus 
contraint pour les seniors ruraux corses. 
Ces difficultés cumulées pèsent sur leur 
qualité de vie et renforcent le risque 
d’isolement, dans des territoires où ils sont 
pourtant les plus nombreux.

De nombreux seniors corses 
cumulent éloignement rural et 
solitude

Les inégalités géographiques d’accès 
aux soins et aux services sont d’autant 
plus dommageables que les seniors 
de Corse sont moins présents dans les 
zones urbaines. Certes, 45 000 d’entre 
eux vivent dans les deux principales 
agglomérations d’Ajaccio et de Bastia, 
mais leur concentration est très forte dans 
certains territoires éloignés  figure 2. 
Ainsi, les intercommunalités du Spelunca-
Liamone, du Cap Corse et Pasquale Paoli 
se distinguent par une forte présence des 
personnes âgées de 60 ans et plus. Ces 
dernières représentent plus de 40 % de 
leur population, soit 8 900 habitants. À 
l’opposé, les intercommunalités du Pays 
Ajaccien, du Centre Corse, du Sud Corse, 
de Calvi-Balagne et de Marana-Golo 
accueillent moins de 30 % de seniors.
Parmi les seniors vivant à domicile, six 
personnes sur dix vivent en couple, 
avec ou sans enfants ou ascendants au 

sein de leur ménage. La vie en solitaire 
reste toutefois fréquente, concernant 
trois seniors sur dix, le plus souvent des 
femmes. Cette proportion augmente 
fortement avec l’âge. Ainsi, un senior sur 
cinq vit seul à 60 ans, contre un sur trois 
après 85 ans  figure 3. Cet isolement 
peut cependant être limité par la proximité 
géographique de la famille. Les enfants 
d’une personne seule ou d’un couple 
de personnes âgées habitent parfois un 
logement proche, ou effectuent des visites 
régulières. Néanmoins, vivre seul à un 
âge avancé, sans conjoint ni enfants à 
proximité, expose davantage aux risques 
de perte d’autonomie sans appui familial 
immédiat.

Les seniors corses sont plus 
touchés par la pauvreté que dans 
l’Hexagone
En 2022, en Corse, parmi les per-
sonnes composant un ménage senior                   

 définition, 17,4 % vivent sous le seuil 
de pauvreté  définition, soit une pro-
portion de six points plus importante que 
dans l’Hexagone. Au niveau national, le ni-
veau de vie  définition augmente avec 
l’âge, porté par des revenus d’activité plus 
élevés et par l’accumulation de patrimoine. 
En Corse, les seniors échappent à cette 
tendance. Leur taux de pauvreté reste 
proche de celui de l’ensemble de la po-
pulation de l’île (18,1 %), en grande partie 
parce que les carrières y sont plus souvent 
incomplètes et les pensions plus faibles. Le 
taux de pauvreté des seniors est sensible-
ment plus élevé en Haute-Corse (18,9 %) 
qu’en Corse-du-Sud (15,8 %). Bien que dé-
passant le seuil de pauvreté, une personne 
sur quatre vivant dans un ménage senior 
dispose d’un niveau de vie modeste, une 
part comparable à l’ensemble du territoire 
national  figure 4.

Sur l’île, les personnes âgées vivant seules 
et en premier lieu les femmes sont plus 
exposées à la pauvreté (27,6 %). Cette 
vulnérabilité s’explique en partie par le 
fait que parmi les personnes âgées qui 

 2. Seniors par intercommunalité

30

Lecture : 2 900 personnes âgées vivant dans la 
communauté de communes du Cap Corse soit 43 % 
de la population.
Champ : Population âgée de 60 ans et plus.
Source :  Insee, Recensement de la population 2022.

 Encadré 1 - Les actions du Gérontopôle de Corse
Le Gérontopôle de Corse répond à une mission de la Collectivité de Corse visant à structurer 
un observatoire du vieillissement. C’est pourquoi, un partenariat avec l’Insee a été noué 
pour analyser les caractéristiques et les conditions de vie des personnes âgées. Les résultats 
témoignent des enjeux de la transition démographique, avec une hausse rapide du nombre 
de seniors, et une forte présence des personnes de 60 ans et plus en zones rurales, souvent 
confrontés à la précarité et à l’éloignement des services.

L’augmentation des plus de 80 ans alerte sur un risque accru de fragilité, même si la majorité 
souhaite rester à domicile. Les difficultés portent sur l’isolement social, l’habitat inadapté, le 
renoncement aux soins et des ressources limitées. Des leviers émergent autour des sujets 
de mobilité, de prévention itinérante, d’habitat intermédiaire ou encore d’adaptation des 
territoires.

Pour innover en gérontologie sociale, le Gérontopôle s’appuie sur des partenariats, 
notamment le consortium France-Québec, l’Union des gérontopôles de France, l’ARS de Corse, 
ou le dispositif « Ville amie des aînés ».

déclarent n’avoir jamais travaillé, neuf sur 
dix sont des femmes. La durée de carrière 
constitue un second facteur de risque. 
Plus les métiers exercés sont pénibles et 
peu rémunérateurs, plus les départs à la 
retraite sont précoces. Ainsi, les commer-
çants et les cadres restent plus souvent en 
activité après 60 ans, contrairement aux 
employés et aux ouvriers.
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Les seniors sont nombreux à se 
maintenir à domicile, même dans un 
logement inadapté à leurs usages
En Corse, comme en France métropoli-
taine, les seniors sont majoritairement 
propriétaires de leur résidence principale, 
le plus souvent une maison. Ils occupent 
leur logement depuis plus longtemps que 
la moyenne, une ancienneté liée à leur 
ancrage territorial, ce qui peut accentuer 
les enjeux liés au confort et à l’accessibi-
lité de l’habitat. Ces logements, souvent 
vétustes peuvent présenter des difficultés 
d’adaptation pour les seniors. La présence 
d’escaliers peut nuire à la qualité de vie, 
mais surtout les besoins de chauffage de 
logements anciens et les difficultés d’en-
tretien alourdissent les charges. Ce constat 
peut s’aggraver par la présence de pièces 
devenues à usage occasionnel.
Même si la Corse fait partie des régions 
où la sous-occupation très accentuée des 
logements est la plus faible [Lavaud, Le 
Lan, 2025, pour en savoir plus (2)], un 
senior sur quatre y occupe un logement dis-
posant d’au moins trois pièces de plus que 
nécessaire. Cette situation peut résulter 
d’un choix personnel et d’un attachement 
à son logement. La volonté de conserver 
une résidence patrimoniale ou de disposer 
de pièces pour accueillir temporairement 
famille et amis sont des raisons fortes de 
conserver son habitation. Elle est aussi la 
conséquence d’événements subis, tels que 
le départ des enfants du foyer ou le décès 
du conjoint. Mais elle tient également à 
la difficulté d’accéder à un établissement 
d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (Ehpad). Le faible revenu des 
seniors peut être un frein au départ en 
maison de retraite et favoriser le maintien à 
domicile [Dubuis, Pétillon, 2023, pour en 
savoir plus (3)]. Ainsi, 2 600 seniors (dont 
1 600 de 80 ans et plus) résident en Ehpad 
ou en centre de santé. Ils ne représentent 
que 2,4 % des seniors, le taux le plus faible 
de France hexagonale (3,6 %), devant l’Île-
de-France.
En l’absence d’une offre de transports 
collectifs développée, notamment en zone 
rurale, les seniors recourent quasi obliga-
toirement à la voiture pour leurs dépla-
cements du quotidien. Ainsi, la part des 
seniors ne disposant d’aucune voiture dans 
leur foyer est plus faible en Corse que dans 
l’Hexagone (14 % contre 16 %). Ce main-
tien d’un véhicule dans le foyer dépend 
fortement du lieu de résidence. Si dans six 
intercommunalités un senior sur dix est 
sans voiture, cette proportion double dans 
les agglomérations du Pays ajaccien et de 
Bastia, en lien avec une offre de services et 
de transports plus étoffée. La possession 
d’une voiture est également liée à la compo-
sition du foyer. Une personne âgée sur trois 
vivant seule n’a pas de véhicule.

La Corse mise sur une silver 
économie plus dense qu’ailleurs 
pour accompagner ses seniors
Face au vieillissement de la population et 
des problématiques de maintien à domicile, 
la Corse dispose d’une filière dédiée aux 
seniors plus étoffée qu’ailleurs en France. 

 4. Niveau de vie des personnes vivant dans un ménage senior en 
Corse.
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Lecture : En Corse, en 2021, 9,9 % des seniors disposent d’un niveau de vie mensuel supérieur 3 474 € et 
sont considérés aisés.
Champ : Ménages fiscaux dont le référent fiscal est un senior et le revenu disponible est positif ou nul, hors 
3 % des valeurs extrêmes.
Source :  Insee, Fichier localisé social et fiscal (Filosofi) 2021.

 3. Évolution des modes de cohabitation des seniors en fonction de leur âge
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Note : La catégorie "Autre" comprend les personnes de 60 ans et plus vivant avec au moins un de leurs 
parents et les personnes hors famille dans un ménage de plusieurs personnes.  
Lecture : À l’âge de 60 ans, 64 % des seniors vivent en couples et 21 % sont des personnes seules.
Champ : Population âgée de 60 ans et plus.
Source :  Insee, Recensement de la population 2022.

Ainsi, 10 700 emplois sont occupés en 
2021 au sein d’établissements de la silver 
économie   définition, soit 7,4 % de l’em-
ploi régional. Ce poids est le plus impor-
tant des régions de France métropolitaine, 
où il s’établit à 5,5 % en moyenne [Raffin, 
Huyssen, 2024, pour en savoir plus (4)].
La moitié de ces emplois relèvent du sec-
teur de la santé. Les autres concernent da-
vantage le maintien à domicile que l’héber-
gement. Parmi les professionnels de santé, 

infirmiers et kinésithérapeutes couvrent 
la population âgée insulaire à hauteur 
de 24 professionnels pour 1 000 seniors, 
contre 15 en France hexagonale. Ces pro-
fessionnels interviennent directement au 
domicile des patients et contribuent à leur 
maintien dans leur logement.
Face à une population âgée qui poursuit sa 
croissance, les besoins en professionnels 
du maintien à domicile augmenteront mé-
caniquement, faisant de la silver économie 
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 Sources
Le recensement de la population a pour objectifs le dénombrement des logements et de la 
population résidant en France et la connaissance de leurs principales caractéristiques : sexe, 
âge, activité, professions exercées, caractéristiques des ménages, taille et type de logement, 
modes de transport, déplacements quotidiens.

La base permanente des équipements (BPE) est une base à vocation statistique. Elle répertorie 
un large éventail d’équipements et de services, marchands ou non, accessibles au public sur 
l’ensemble de la France au 1er janvier de chaque année.

Les revenus localisés sociaux et fiscaux (Filosofi) sont un ensemble d’indicateurs sur les 
revenus déclarés (avant redistribution) d’une part, et sur les revenus disponibles (après 
redistribution et imputation de revenus financiers non déclarés) d’autre part, à l’échelle 
communale, supra-communale et infra-communale.

 Définitions
Le temps moyen d’accès aux équipements correspond à la durée du « trajet routier optimal » en voiture séparant la population d’un équipement 
ou service. Pour cette étude, le panier de soins comprend l’accès aux médecins généralistes, aux masseurs-kinésithérapeutes et aux pharmacies. Le 
panier de services du quotidien inclut des activités de proximité (boulangeries, épiceries et supermarchés, stations-services, banques…).

Un ménage senior est constitué de l’ensemble des habitants d’une résidence principale dont le référent fiscal est un senior âgé de 60 ans et plus.

Un ménage et les individus qui le composent sont considérés comme pauvres lorsque le niveau de vie du ménage est inférieur au seuil de pauvreté. 
En France et en Europe, le seuil est le plus souvent fixé à 60 % du niveau de vie médian, soit 1 158 € par mois pour une personne seule et 1 737 € 
pour un couple. De même, sont considérés comme modestes, médians, plutôt aisés et aisés, les ménages qui disposent d’un revenu compris 
respectivement entre 60 et 90 %, 90 à 110 %, 110 à 180 % et plus de 180 % du niveau de vie médian.

Le niveau de vie est égal au revenu disponible du ménage divisé par le nombre d’unités de consommation (UC). Le niveau de vie est donc le même 
pour tous les individus d’un même ménage. Le revenu disponible est le revenu à la disposition du ménage pour consommer et épargner. Il comprend 
les revenus d’activité nets des cotisations sociales, les indemnités de chômage, les retraites et pensions, les revenus du patrimoine (fonciers et 
financiers) et les autres prestations sociales perçues, nets des impôts directs.

La silver économie est constituée de quinze secteurs d’activités regroupés en cinq sous-champs d’activités. Ils sont composés des activités de 
médecine généraliste ou spécialiste, des activités d’infirmiers et de kinésithérapeutes-ostéopathes, d’autres activités à la santé (pharmacies, 
laboratoires etc.), mais aussi du maintien à domicile et de l’hébergement des personnes âgées.

 Pour en savoir plus
•	(1) Gormon K., Winterstein G., M. 

Agostini (Dreal)  « D’ici 2050, 40 000 
ménages supplémentaires en Corse », 
Insee Analyse Corse n°59, juillet 2025.

•	(2) Lavaud C., Le Lan R., « Un quart des 
ménages vivent dans un logement en 
sous‑occupation très accentuée », Insee 
Première n°2064, août 2025.

•	(3) Dubuis T., Pétillon X., « En Corse, 
10 000 seniors vivant à domicile sont en 
perte d’autonomie », Insee Flash Corse 
n°82, décembre 2023.

•	(4) Raffin C., Huyssen A., « La silver 
économie, une filière d’avenir en Corse », 
Insee Analyses Corse n°53, octobre 2024.

un secteur appelé à peser davantage en-
core dans l’économie insulaire. La création 
d’un CHU, dont l’ouverture est prévue en 
2031, devrait contribuer à réduire les dé-
placements vers le continent. Aujourd’hui, 
certains soins spécialisés indisponibles 
sur l’île imposent ces déplacements aux 
seniors, et peuvent constituer un frein au 
maintien à domicile.  l

Georges Winterstein, Karine Gormon 
(Insee)
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 Encadré 2 - Un habitant sur sept aura 80 ans et plus en 2050
Portés par l’allongement de l’espérance de vie, les seniors de 80 ans et plus représentent 7 % 
de la population insulaire soit 25 000 habitants. Cette population augmente à la même vitesse 
que celle des 60 ans et plus avec 3 000 personnes de plus entre 2016 et 2022. En outre, si les 
tendances démographiques récentes se prolongent, un Corse sur sept pourrait être âgé de 
80 ans et plus en 2050. Ces seniors, plus âgés et majoritairement des femmes, sont davantage 
exposés aux risques de perte d’autonomie, de perte de mobilité, de déclin cognitif et de 
dépendance médico-sociale.

Ces seniors de 80 ans et plus cumulent en Corse d’autres difficultés. Sur le plan financier, 
21,1 % des personnes au sein d’un ménage senior de 80 ans et plus sont pauvres contre 
11,9 % en France hexagonale. L’île est ainsi la seule région où le taux de pauvreté des plus âgés 
est supérieur à celui de l’ensemble des ménages.
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